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Nos protections essentielles
Assurance soins médicaux d’urgence
•	 Couverture des frais médicaux en cas de blessure ou de  
	 maladie soudaine.
•	 Hospitalisation, consultations médicales et soins infirmiers d’urgence.
•	 Prise en charge des frais d’ambulance terrestre ou aérienne.
•	 Rapatriement médical vers le Canada si nécessaire.

Assistance voyage 24/7
•	 Orientation vers des médecins et hôpitaux.
•	 Assistance en cas de perte ou de vol de papiers d’identité.
•	 Service d’interprétation pour les urgences médicales.
•	 Référence à un avocat, en cas de besoin.

Assurance annulation et interruption de voyage
•	 Remboursement des frais engagés et non récupérables en cas  
	 d’annulation pour raison médicale ou autre événement couvert.
•	 Couverture des frais supplémentaires en cas de retard ou d’interruption  
	 imprévue du voyage.
•	 Retour anticipé en cas de maladie grave ou du décès d’un proche.

Assistance pour le retour et la logistique
•	 Rapatriement des enfants si l’assuré est hospitalisé.
•	 Retour du véhicule personnel si l’assuré est dans l’incapacité de conduire.
•	 Organisation du retour anticipé en cas d’événement majeur.

Fiabilité : Une assistance 
24/7, partout dans le monde.
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Flexibilité : Une couverture 
adaptée à vos besoins.

Tranquillité d’esprit :  
Des protections complètes 
pour partir sans souci.

Partez en toute tranquillité 
avec nos protections voyage 
Vous prévoyez un voyage ? Nos protections d’assurance voyage et 
annulation vous accompagnent partout dans le monde, 24 heures sur 
24, 7 jours sur 7. Nous couvrons les imprévus pour que vous puissiez 
profiter pleinement de votre séjour.

Pourquoi choisir 
Humania Assurance ?

Avant de partir, pensez à 
vérifier votre couverture ! 

Pour plus d’informations, 
contactez-nous au  

1 877 875-4130 ou  
consultez notre site web 

collectif.humania.ca

Voyagez  
l’esprit libre

Vous partez en voyage ?
Prenez soin d’apporter votre carte d’identification d’assurance avec vous.
En cas d’urgence hors de votre province de résidence, communiquez avec  
le service d’assistance voyage avant toute consultation médicale.  
Les informations nécessaires à la prise en charge de votre demande par 
l’Assisteur sont les suivantes : 

•	 Le numéro de police d’assurance collective
•	 Le nom de l’employeur

•	 Le nom de l’employé assuré
•	 Son numéro de certificat

Le service d’assistance voyage est disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, aux 
numéros ci-dessous : 

•	 Du Canada ou des États-Unis : 1 877 875-4130
•	 D’ailleurs dans le monde (à frais virés) : 1 514 875-4130


